VILLE DE LYON

CERTIFICAT D’HEREDITE

Les certificats d’hérédité peuvent être délivrés, selon les cas :

Soit par le notaire :

Obligatoirement dès qu’un acte notarié a été établi auparavant (donation entre époux, testament, contrat de mariage...) ou qu’une succession est ouverte.

Egalement si la somme à percevoir est supérieure à 5330 €, ou si le certificat d’hérédité est demandé par des organismes privés ou bancaires, concessions funéraires, transmission de cartes grises, vente d’un véhicule, suivi de courrier, retrait d’objets auprès des Hospices Civils de Lyon.
Soit par le Consulat 

si la personne n’est pas de nationalité française.
Soit par la Mairie, conditions de délivrance :
( pour les créances des organismes publics, (sécurité sociale, caisses de retraite et de prévoyance, administrations, etc...) pour un montant inférieur à 5330 euros 


( le défunt est de nationalité française, 

( aucune succession n’a été ouverte devant notaire et il n’y a aucun bien immobilier dans la succession,


( aucun acte notarié (testament, donation, contrat de mariage) n’a été établi,


( le domicile du défunt est situé dans l’arrondissement,


( le défunt est marié et il n’existe qu’une seule union, 

( les héritiers sont en ligne directe (ascendants ou descendants), et tous les héritiers sont majeurs et ont la capacité juridique.

Si ces conditions sont remplies, présentez-vous à la mairie d’arrondissement du domicile du défunt, accompagné (e) obligatoirement de deux témoins majeurs, munis de leur pièce d’identité, sans lien de parenté entre eux, ni avec la famille du défunt, et ayant connu la personne décédée.

Pièces à présenter :

pour le défunt :


( le livret de famille,


( la copie intégrale de l’acte de naissance délivrée depuis moins de trois mois,


( un extrait d’acte de décès,


( si possible une pièce d’identité.

pour les héritiers :


( le justificatif de la demande du certificat d’hérédité (ex : courrier de la CAFAL, de la Caisse de Sécurité Sociale, de la Caisse de Retraite, etc...), avec le montant des sommes dues,


( l’adresse des héritiers (si enfants mariés décédés leur livret de famille).

